


 

Pour les fonctionnaires, c’est le même principe. Vérifiez que sur votre matériel il est bien indiqué « fonctionnaire 

et non pas salarié », des erreurs dans la remise du matériel sont possibles !   

Rappel pour les fonctionnaires : N° de commission et de groupe :    APN 1 :  N°……..6    Groupe 2,  APN 2  :  N°……..6    

Groupe 1, ATG1 : N°……..5    Groupe 3,  ATG2 : N°……..5    Groupe 2,    ATGS : N°……..5    Groupe 1,      

CAPRO : N°……..3    pas de numéro de groupe 

 En cas de manque de matériel, « Enveloppes, bulletins, demandez à votre établissement de vous 

remettre le matériel  manquant. 

 


